
 

  

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pont du chemin de la Maisonnette 

Le puits de la Chapelle 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FETE DE LA MUSIQUE 

Samedi 22 juin  

Elle est organisée par l’équipe municipale de Garrigues Ste 
Eulalie en partenariat avec  l’association du Sou des 
Ecoles de Collorgues et Garrigues Ste Eulalie. 

Comme l’année dernière, elle se tiendra sur la place du 19 
mars 1962. 

 Dés le matin, mise en chauffe du four à pain avec 
production de pizzas que l’on pourra déguster dés 19 
heures. 

Pour commencer la soirée, à 19h30 concert de guitares par 
4 élèves de notre compatriote Giorgio Cacchi qui 
interpréteront des musiques du monde. 

 A 20h30: Les 5 musiciens du groupe FORRO GRINGO 
nous feront découvrir et partager une musique festive du 
nord du Brésil où accordéon et percussion se mêlent pour 
créer un son original et inédit. 

 A 21h30 les 5 musiciens du groupe Rock de Montpellier 
maintiendront le rythme et l’ambiance en reprenant les 
classiques du rock. 

Tout au long de la soirée une buvette sera assurée par les 
organisateurs. 

 

 

Venez nombreux !! 

Manifestation organisée par la Mairie  de Garrigues Sainte Eulalie en collaboration avec le 

SOU DES ECOLES, Affiche illustrée par les élèves de l’école de Garrigues  Ste Eulalie 



 

 

LE MOT DU MAIRE 

 

 
Mesdames, Messieurs, Chers Amis, 
 

 

En premier lieu, quelques nouvelles du 
fonctionnement de la Communauté de 
Communes du Pays d’Uzès (CCPU) à laquelle 
nous appartenons depuis le 1er janvier, certains services se mettent en place : 
 

- Un service de transport gratuit en direction du marché d’Uzès est organisé à partir du 
1er juin : départ de Garrigues vers 8 heures 30, retour vers 11 heures 45. Des plaquettes  
sont distribuées avec ce bulletin de juin 2013.  

 
- La police intercommunale tournera dans les nouveaux villages à partir du 1er juillet, 

assurant en  priorité un service de prévention  et de dissuasion. 
 
- La Mission Locale Jeunes du Gard Rhodanien assurera une permanence à Garrigues 

Ste Eulalie, les modalités de mise en œuvre et le calendrier restant à définir.  
 
Voici quelques dispositions susceptibles d’apporter un mieux-être à nos concitoyens.   
 
A l’approche de l’été, et malgré le printemps pluvieux, je rappelle quelques règles de 
prudence par rapport au risque incendie :  
 - Obligation de débroussaillage des terrains en milieu urbain.  
 - Interdiction de brûlage des végétaux à compter du 15 juin.   
 
Le Centre de Loisirs, animé par la Ligue de l’Enseignement, a fonctionné aux vacances de  
février ainsi qu’aux vacances de printemps. Si nous avons pu constater une légère baisse 
d’effectifs en février, la fréquentation est rentrée dans l’ordre aux dernières  vacances à la 
satisfaction de tous.  
 
Comme chaque année un camp d’ados sera organisé (11 /14 ans), du 22 au 26 juillet 2013, 
inscrivez vous auprès de la Ligue. 
 
A l’approche des vacances, je souhaite à tous nos écoliers plein succès à leurs examens et 
bon congés à toutes et à tous.  

 
Le Maire 
D .Viala. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ETAT CIVIL 

 
A notre connaissance : 

 

MARIAGE : 
Cécile Turion et Thierry Nogier, se sont mariés le 8 juin 2013, à Garrigues Ste Eulalie.   

Tous nos vœux de bonheur accompagnent Cécile (une de nos secrétaires de mairie) et Thierry.  

 

DECES : 
Aaron Aldebert décédé le 19 avril 2013 à Veyrac, fils de Elsa Brousson et Pascal Aldebert ; petit fils de 

Patricia et Philippe Brousson. 

Monsieur Jacques Garrisson, décédé le 7 mai 2013 à Montauban, papa de Nathalie Garrisson.  

Madame Heidi Troxler décédée le 16 avril 2013, en Suisse. 

Nous renouvelons notre sympathie à ces familles dans la peine.  

  

 

INFORMATIONS DIVERSES : 
 

BRULAGE : 
Nous avons pu constater récemment des brûlages intempestifs de matières polluantes. Je rappelle  

que ce genre de pratiques (brûlage de déchets de cuir, de plastiques, de polystyrène...) est interdit 

en tout  temps, en tout lieu et en tout point du territoire (y compris sur terrain privé), et puni par la 

loi. 

Par ailleurs, le brûlage des végétaux est encadré par les règles suivantes : 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FERMETURE DU SECRETARIAT DE MAIRIE : 

Le secrétariat de Mairie sera fermé les 9, 16 et 26 août 2013.  

 

 

DIVAGATION DES CHIENS : Rappel 
Il est rappelé que la divagation des chiens est interdite en tout temps. 

Les propriétaires qui laissent errer leurs animaux sont invités à faire cesser cela le plus rapidement possible. 

Le service de la fourrière sera appelé à intervenir en cas de non respect de la législation.  

Les contrevenants s’exposent aux sanctions prévues par la loi.  



 

 

 

RECENSEMENT MILITAIRE : 
Nous vous rappelons que les jeunes gens, filles ou garçons, ont obligation de se faire recenser à compter de 

l’âge de 16 ans. Ils (ou leur représentants légaux) doivent se présenter en mairie munis d’une pièce d’identité 

ou du livret de famille. Le document qui sera remis à ce moment là est indispensable à toutes inscriptions 

aux examens, concours, permis de conduire etc…  

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE : 
Du 1er avril au 30 septembre, la déchetterie de Choudeyrague est ouverte : 

 Le lundi, mercredi et vendredi de 15 heures 30 à 18 heures 30. 

 Le samedi de 10 heures à 12 heures et de 14 heures 30 à 18 heures 30. 

 

VIDANGE DES PISCINES : RAPPEL 

Certaines personnes vidangent leur piscine directement dans la rue, occasionnant des nuisances aux riverains. 

Ce n’est pas une bonne pratique. Il est également strictement interdit de déverser  ces eaux dans le réseau des 

eaux usées, cela provoque un dysfonctionnement à la station d’épuration.  

 

NOUVELLE GESTION DES PLANCHARDS :    

 
Les associations Le Sou des Ecoles et Le temps des copains ont décidé de s’associer pour mieux gérer le prêt 

et l’utilisation des tables, pieds et bancs mis à la disposition de tous les habitants des communes de Garrigues 

Ste Eulalie et Collorgues. 

Le prêt reste gratuit mais une caution (par chèque non encaissé) de 100 € sera demandée aux emprunteurs 

(particuliers ou associations). Le matériel devra être rendu dans le même état qu’au moment de l’emprunt et 

dans un délai raisonnable. 

Les contacts pour emprunter sont : 

-pour les Collorguois   Karine CARRETERO au 06 13 64 55 42 

-pour les Garriguois   Bruno MICHEL au 04 66 81 91 61 

 

UNE INITIATIVE DE QUARTIER : 
    

J'aimerai vous faire part d'une initiative que nous avons prise à quelques uns dans notre quartier de la 

Privadière. Il y a trois ans, une chatte sauvage est venue s'installer vers chez nous pour mettre bas. Depuis, 

plusieurs portées ont agrandi la petite communauté, et la prolifération  de nos amis est devenue très 

problématique. Nous avons donc décidé de capturer toutes les chattes de cette communauté, de les faire 

stériliser à nos frais et de les relâcher à l'endroit de leur capture; toutes les chattes opérées sont tatouées d'un S 

(S de Stérilisée) dans l'oreille droite. Le désir de respecter et de protéger la vie sauvage a été notre première 

motivation; l'autre avantage est qu'une communauté de chats établie ne laisse rentrer aucun chat extérieur, ce 

qui fait qu'elle se stabilise d'elle-même si elle est contrôlée ; la nôtre ne dépassera donc jamais notre quinzaine 

d'individus actuels. En effet, supprimer tous les chats d'un quartier laissera le territoire vierge pour de 

nouveaux chats errants ravis d'investir un territoire sans concurrence, et le problème sera sans fin. Nos chats 

sauvages n'appartiennent à personne, ils gardent toujours une distance de sécurité par rapport à nous, nous ne 

pouvons pas les toucher; ils vivent dehors toute l'année mais nous les laissons s'abriter l'hiver dans des 

endroits tels que cabanes de jardin... et n'ayant pas de territoire de chasse suffisamment étendu pour se nourrir, 

nous leur donnons à manger régulièrement dans nos jardins (ce qui évite également l'invasion chez les 

voisins). Une curiosité réciproque s'est établie entre eux et nous; la distance de sécurité se réduit avec le temps 

et la confiance, et nous prenons beaucoup de plaisir à les voir évoluer librement. Alors, peut-être une idée à 

suivre? Merci pour votre attention à cette lecture. 

 

Pour ceux qui sont sensibilisés à la protection animale en général, vous pouvez vous informer sur ces 

différents sites Internet : - ASPAS 

                                           - UFSC 

                                                - Chats Libres 

M.C.  BERTAUX 

 

 



 

 

 
 

 

 

 



     

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

RENSEIGNEMENTS UTILES 
 

 

MAIRIE 
 

 04 66 81 24 07 
Fax : 04 66 81 29 77 

E-mail :  garrigues.ste.eulalie@wanadoo.fr 

 

Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 9H à 12H 

 

PERMANENCES 
 

          Le MAIRE reçoit le vendredi de 9H30 à 11H30 sur rendez-vous 

 

           Les ELUS vous reçoivent sur rendez-vous  à demander au secrétariat 

CORRESPONDANTE MIDI LIBRE : 

GIBERT Marie-Madeleine    Tel: 04 66 81 20 85 

CORRESPONDANTE REPUBLICAIN D’UZES 

HENRY Stéphanie    Tel : 04 66 63 17 71 

 

ASSOCIATION   PRESIDENT  TELEPHONE 

COMITE DES FETES   LONGUET Eloi   

LA FARIGOULE, Club des 

 Aînés 

  DURET OZIL Simone  04.66.29.48.02 

TERRE DES ENFANTS   MORDANT Lucie  04.66.81.20.84 

EGLISE CATHOLIQUE   BANCILLON Bernadette  04.66.81.22.97 

EGLISE REFORMEE   DARBOUSSET Sullyse  04.66.81.27.47 

SOU DES ECOLES   CARRETERO Karine  06.13.63.55.42 

 SOCIETE DES CHASSEURS   MARCON Yves  04.66.81.21.63 

BOULEGA TE   ROQUEL Jean-Paul  06.15.65.51.09 

LA JEUNESSE 

GARRIGOISE 

  BOUDON Mikaël  06.77.84.00.24 

LE TEMPS DES COPAINS   MICHEL Bruno  04.66.81.91.61 

RANDONNEE PEDESTRE 

GARRIGOISE 

  GALLOIS Philippe  04.66.81.25.37 

06.14.35.84.94 

VIVE LA FETE   JULVE Cédric  06.19.73.30.88 

06.61.04.99.40 

 

 

 



 

RESUMES DES COMPTES RENDUS DES REUNIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

L’an deux mil treize, le 12 mars  à 18 heures 30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est réuni 

sous la présidence de Daniel Viala, maire. Tous les membres en exercice sont présents à l’exception de 

Stéphanie Roquel  qui a donné procuration à  Daniel Viala, de Bruno Michel à Lionel Dussaut. Anne le 

Voyer, Corine Lafeuillade et Yves Marcon sont absents excusés.  

Marie Madeleine Gibert  est nommée secrétaire de séance.  

Le compte rendu de la réunion du 19 février 2013 est adopté à l’unanimité.  

 

1. DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE A LA CLECT : 

La Communauté de Communes nous demande de désigner des représentants de la commune qui participeront 

à la Commission d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

Le Conseil Municipal désigne : Didier Kielpinski  représentant titulaire, Jean Luc Gibert  suppléant. 

 2         REVISION DES LOYERS : 

Loyer boulangerie : le bail est révisable tous les trois ans donc au 1er mai 2013. Le loyer est de 850 € / mois 

H.T.  

   2 propositions d’augmentation sont faites : une à 50 € l’autre à 80 €.  

Le Conseil Municipal, à la majorité,  décide de fixer le loyer à 930 € HT/ mois. 

3         AMENAGEMENT DU CIMETIERE : 

Suite à l’achat de la parcelle permettant l’extension du cimetière, il serait nécessaire qu’une commission soit 

formée pour l’étude de la réalisation d’une clôture au nord du cimetière et de la gestion des eaux afin de 

l’assainir. Le conseil se rendra sur place  pour réfléchir sur les divers  aménagements à faire.  

4         IMPRESSION DU BULLETIN MUNICIPAL EN COULEUR : 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de faire la 1ere page A3 en couleur à tous les tirages du bulletin  et 

la possibilité d’insérer d’autres pages en couleur à chaque trimestre.  

5        GESTION DECHETS JETES EN BORDURE DES ROUTES : 

Il est proposé de mettre une poubelle sur le délaissé à côté du CD 982 en entrant dans Garrigues côté Uzès. 

Le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité, de faire un essai avec la pose d’une petite poubelle et si l’essai 

n’est pas concluant, un panneau dépôt d’ordures interdit sera posé.  

 6      QUESTIONS DIVERSES : 
Etude thermique école : 

Suite à notre demande, 2 devis ont été reçus : Te2  et  QCS  Services  

Le Conseil, à l’unanimité, décide  de faire réaliser cette étude à  TE2, entreprise la moins disante.  

                                                                                                    La séance est levée à 20 heures 30. 

______________________________________________________________________________________ 

L’an deux mil treize, le 25 mars à 18 heures 30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est réuni sous 

la présidence de Daniel Viala, maire. Tous les membres en exercice sont présents à l’exception de  Stéphanie 

Roquel qui a donné procuration à  Daniel Viala, de  Gérard Bancillon  à  Marie-Madeleine Gibert, de  Patrick 

Bancillon à  Jean-Pierre Congy,  de Dussaut Lionel  à  Anne Gout.  Corine Lafeuillade et  Bruno Michel sont 

absents excusés. 

Anne Gout  est nommée secrétaire de séance.  

Le compte rendu  de la réunion  du 12 mars 2013 est adopté à l’unanimité. 

1. COMPTES ADMINISTRATIFS 2012 : 

BUDGET GENERAL : 
Dépenses de fonctionnement :  -   488 156.20 € 

Recettes de fonctionnement :  +  601 693.65 € 

Excédent de fonctionnement 2011 :     +  351 356.43 € 

                                                                    ---------------- 

Excédent de fonctionnement 2012 :     +  464 893.88 €  

Dépenses d’investissement :              -      92 511.59 € 

Recettes d’investissement :                +   320 247.98 € 

Déficit d’investissement 2011       -   223 538.00 € 

                                                             ---------------- 

Excédent d’investissement 2012:   +      4 198.39 € 

  

EXCEDENT GLOBAL 2012 :              +      469 092.27 € 

 

BUDGET PHOTOVOLTAIQUE: 
Dépenses de fonctionnement:   -         1 261.84 € 

Recettes de fonctionnement:       +        8 057.50 €      

Excédent de fonctionnement 2011 :                  0 € 

                                                               ---------------- 

Résultat de fonctionnement 2012 :  +     6 795.66  €  

Dépenses d’investissement:         -  25 856.08 € 

Recettes d’investissement:                                      0 € 

Déficit d’investissement 2011 :                -   7 877.76 € 

                                                                   ----------------- 

Déficit d’investissement 2012:     - 33 733.84 € 

  

DEFICIT GLOBAL 2012                               -         26 938.18 € 



 

 

 

BUDGET LOCAUX PROFESSIONNEL : 
Dépenses de fonctionnement:         -       8 456.02 € 

Recettes de fonctionnement:       +      15 600.00 € 

Excédent de fonctionnement 2011 :    30 596.51 € 

                                                           ----------------- 

Excédent de fonctionnement 2012 : +  37 740.49  €  

Dépenses d’investissement:              -     8 669.09 € 

Recettes d’investissement:                +                0 € 

Excédent d’investissement 2011     +    1 443.69 € 

                                                               ---------------- 

Déficit d’investissement 2012:          -     7 225.40 €   

 

EXCEDENT GLOBAL 2012                    +             30 515.09 € 

EXCEDENT GLOBAL DE TOUS LES BUDGETS : 472 669.18 € 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité décide d’approuver les comptes administratifs 2012. 

2. COMPTES DE GESTION 2012: 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’approuver les comptes de gestion 2012 dressés par Mme 

Alberola, trésorière, qui sont égaux aux comptes administratifs 2012 du budget de la commune et des budgets 

annexes Locaux Professionnels et Photovoltaïque. 

3. PROJET  D’AMENAGEMENT CARREFOUR : 

Communication du dernier projet chiffré. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de rencontrer l’élu en charge des routes pour demander soit une 

augmentation considérable du montant des subventions, soit une réflexion pour un autre projet. 
                                                                                                                       La séance est levée à 20 heures 45. 

 

       

DES NOUVELLES DE NOS CLUBS : 
  
 CALENDRIER DES FESTIVITES : 

 
Samedi 22 juin 2013 : Fête de la musique sur la place du 19 mars 1962 

Samedi 29 juin 2013 : Fête des Ecoles à Garrigues Ste Eulalie. 

Samedi 13 juillet 2013 : Paëlla, Animation, Feux d’artifice.  

Samedi 31 août 2013 : Cinéma en plein air autour du pigeonnier,  

Samedi 5 octobre 2013 : Pièce de théâtre au foyer.  

 

 

CLUB DES AINES LA FARIGOULE 

 
Cette année, notre repas de l’amitié a connu un vif succès avec pour menu 

« l’aligot ». Par une belle journée ensoleillée, 60 adhérents et amis  ont pu 

découvrir le  savoir- faire du Buron des Bouals, venu de l’Aubrac pour 

préparer cet aligot, pendant que nos « chefs-cuistots » s’affairaient à cuire la 

saucisse.  

L’après-midi, certains d’entre  nous ont joué à des jeux de société, d’autres à 

la pétanque et quelques-uns ont préféré papoter. Ce fut une journée fort 

agréable. 

La paëlla offerte aux adhérents du club aura lieu le mardi 25 juin 2013, à midi, 

au foyer de Garrigues Ste Eulalie et clôturera la fin des activités avant la pause 

estivale.  

Une sortie est prévue le jeudi 19 septembre 2013 à Martigues avec 

embarquement en gare de l’Estaque à bord d’un train avant de rejoindre la 

ville pour une visite guidée. 

Inscriptions et paiements  auprès  des organisateurs avant le jeudi 12 

septembre 2013 dernier délai.  

 

                                            Griot Jean Paul 04.66.81.24.66    Griot Jean Paul  04.66.81.24.66 

Galizzi Florence 04.66.81.28.38 ou  06.10.11.75.65 

Bienvenue à tous ! 

 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.csargonne.fr/public/wp-content/uploads/2011/02/calendrier.jpg&imgrefurl=http://www.csargonne.fr/infos/calendrier/&h=3873&w=3873&sz=973&tbnid=I5HZIw9XAjr23M:&tbnh=90&tbnw=90&prev=/search?q=image+calendrier&tbm=isch&tbo=u&zoom=1&q=image+calendrier&usg=__EhZpZItBNpA3mFt3lRUKVyLTkk4=&docid=oHyJdlqyRW831M&sa=X&ei=6uuwUbeAEImDO7TCgcAI&ved=0CDsQ9QEwAw&dur=2295


Le club reprendra ses activités le mardi 10 septembre 2013. Bonnes vacances. 

 

 
 
 



 
 

LA MAIRIE DE GARRIGUES STE EULALIE 
AVEC LA SOCIETE DE CHASSE 

ET DES BENEVOLES DE LA COMMUNE 
 

VOUS INVITENT A LA SOIREE DU 
 

SAMEDI 13 JUILLET 2013 
 

 

 A partir de 19 h 00 : Animation musicale 

 

20 h 30 : Paëlla 

Participation Repas : Adulte : 12 €                      

Enfant de 6 à 12 ans : 5 € 

uniquement sur inscription avant le 

 8 juillet 2013 

auprès du secrétariat de la Mairie  

 

22 h 00 : Traditionnel défilé de 

lampions   

 

 

23 h 00 : Feux d’Artifice 

 
 

 
 
 
 
 

http://www.google.com/imgres?start=273&hl=en&sa=X&biw=1311&bih=499&tbm=isch&prmd=imvns&tbnid=ap3rNA5AMM6-JM:&imgrefurl=http://jp59.centerblog.net/rub-feu-artifice-lumiere.html&docid=D9CvymKJhSpGuM&imgurl=http://jp59.j.p.pic.centerblog.net/3f3527d2.gif&w=316&h=294&ei=C4zfT6_aK8ni8AO0spi4Cw&zoom=1&iact=hc&vpx=789&vpy=144&dur=312&hovh=217&hovw=233&tx=118&ty=122&sig=117544060013035264789&page=17&tbnh=145&tbnw=156&ndsp=18&ved=1t:429,r:4,s:273,i:295
http://www.google.com/imgres?hl=en&sa=X&biw=1311&bih=499&tbm=isch&prmd=imvns&tbnid=7Vdi7NK9YkE-RM:&imgrefurl=http://www.nldata.nl/prinsenhof/cgi-oic/pagedb.exe/show?no=2569&fromno=2551&docid=GkCMVgseQEDcSM&imgurl=http://www.nldata.nl/prinsenhof/cgi-oic/pagedb.exe/../../uimages/lampion.gif&w=594&h=316&ei=eIzfT72YLMm38gOp-v2MCw&zoom=1&iact=hc&vpx=814&vpy=192&dur=920&hovh=164&hovw=308&tx=126&ty=112&sig=117544060013035264789&page=1&tbnh=88&tbnw=166&start=0&ndsp=15&ved=1t:429,r:6,s:0,i:120
http://www.google.com/imgres?start=180&hl=en&biw=1311&bih=499&addh=36&tbm=isch&tbnid=C5qzMtmy28y71M:&imgrefurl=http://realfood.tesco.com/recipes/paella-spanish-rice-seafood-and-saffron.html&docid=q3b4KqA4ospQrM&imgurl=http://realfood.tesco.com/media/images/Paella-(Spinach-Rice-Seafood-and-Saffron)HERO-86c94e4c-056c-4dee-9d37-2af6302114fb-0-472x310-9b018f21-50be-43a1-ba56-1685019f8eea-0-472x310.jpg&w=472&h=310&ei=44zfT8iQNYf_8gPrwqHLCw&zoom=1&iact=hc&vpx=937&vpy=2&dur=1623&hovh=182&hovw=277&tx=104&ty=84&sig=117544060013035264789&page=12&tbnh=144&tbnw=217&ndsp=16&ved=1t:429,r:4,s:180,i:289


 

 

TERRE DES ENFANTS : 
Après la « fabrication » d’oreillettes et l’organisation de 

la kermesse, merci à tous ceux qui sont venus et ont pu 

ainsi apprécier les beaux lots de la loterie et les saucisses 

grillées. Nous vous avions invités à partager une paëlla à 

Collorgues.  De l’avis de tous les convives ce fut une 

excellente paëlla, faite dans les règles  de l’art ! Chacun 

s’est régalé. Et maintenant nous préparons les paquets 

pour le conteneur de Madagascar du mois de juin.      Bon été. 

                                                                                                               L. Mordant 

Randonnée pédestre Garrigoise 
 

Avant d’évoquer nos prochaines marches, retour sur la sortie du mois d’Avril particulièrement appréciée des 

adhérents : La Camargue avec la visite du Parc Ornithologique du Pont de Gau, 4 km avant les Saintes 

Maries de la Mer, qui nous a permis d’admirer les différents oiseaux, migrateurs ou non, de notre région. 

Après un pique-nique face aux flamands roses et à l’arbre aux hérons, une balade aux Saintes le long de la 

digue à la mer a terminé la journée. 

 
 

Nous proposons pour les prochains mois : 

 

 16 juin : marche habituelle du 3ème dimanche autour de la Cathédrale de Maguelone près de 

Palavas-les-flots. 

 

 21 Juillet : avant la pause d’été, notre sortie marche/baignade plébiscitée par tous qui consiste en 

une petite marche le matin, et après un repas, une baignade récréative qui permet à tous de partager 

de bons moments. 

 

Après un mois de vacances que l’on souhaite agréable pour tous, nous nous retrouverons le 15 septembre pour 

découvrir ensemble le site enchanteur des Beaumes-de-Venise au-dessus d’Avignon. 

 

Pour nous rejoindre : rando.garrigues@gmail.com ou 06 14 35 84 94 

 

mailto:rando.garrigues@gmail.com


 

 

 

 
 
 

 

Le Temps des 

Copains 

 

 

MARCHE 
ET 

RANDOVTT 
6ième édition 

5 mai 2013 

 

C’est par une des rares et premières 

journées printanières que s’est déroulée la 

sixième édition de « Marche et randovtt » 

autour de Garrigues, Arpaillargues, 

Aubussargues et Collorgues. 

Au retour des différentes balades 

proposées (104 participants V.T.T 10 et 20 

kms, 69 participants à la Marche), une 

alléchante paëlla a été servie sur la place 

du village. Quelques  200 personnes se 

sont retrouvées pour déguster ce repas. 

Soleil, amitié, convivialité, sport, apéro et 

repas : voilà le secret d’une belle journée ! 
 

 

 
 

CINEMA 
EN PLEIN AIR 

à Garrigues Ste Eulalie 
Samedi 31 août  
Près du pigeonnier 

 gratuit 

 

 



 
 

L‘ECHO DES GARRIGUES  
 

APPRENONS A CONNAITRE CES PLANTES QUI 

NOUS ENTOURENT : 
Aujourd’hui : LA LAVANDE. 

Les lavandes sont des sous arbrisseaux aux feuilles gris vert, plus ou moins 

étroites et duveteuses, de la famille des limaciés et du genre lavandula. Les 

fleurs, mauves ou violettes, au sommet d’une tige, sont regroupées en épi. 

Toutes les lavandes sont des plantes très odorantes et mellifères, très 

recherchées par les abeilles. Elles poussent sur des sols calcaires secs et 

ensoleillés. 

Si les noms latins des lavandes ne posent plus guère de problèmes, il n'en va pas de même avec les noms 

courants. La même lavande devient française, anglaise ou espagnole selon le pays où elle est classée. On 

distingue quatre espèces principales : 

Tout d’abord la lavandula angustifolia ou officinalis ou vera, lavande 

des Alpes ou lavande officinale ou lavande vraie =  lavande fine. C’est la 

meilleure des lavandes pour la qualité de son huile essentielle, jaune très 

pâle voir incolore. A l’état sauvage, elle pousse  naturellement en haute 

Provence au dessus de 700 à 800 mètres (jusqu’à 1000 m parfois) sur les 

pentes sèches, caillouteuses et ensoleillées du pourtour méditerranéen. 

Mais elle est également cultivée dans 4 départements (de cette région) qui 

produisent une huile essentielle bénéficiant d’une appellation d’origine 

contrôlée (AOC). Ses feuilles sont fines et étroites. 

Ensuite la lavandula latifolia ou spica =  lavande aspic. Par rapport à la précédente, ses feuilles sont plus 

larges. Les fleurs, très odorantes, ont une odeur camphrée. Elle est beaucoup moins 

appréciée en parfumerie mais fait le bonheur des spécialistes en aromathérapie « urgences du 

quotidien ». C’est la lavande sauvage de nos garrigues que vous rencontrerez au cours de vos  

promenades et randonnées autour de chez nous (mais aussi en Espagne, Portugal et Afrique 

du nord). Elle est plus frileuse et ne dépasse pas les 80m d’altitude. Elle fleurie en 

août «  tardivement » : c’est donc la dernière récolte de toutes les espèces de lavandes. 

Puis la lavandulax intermédia ou lavendula burnatii = lavandin ou 

lavandin super. C’est la troisième des lavandes provençales. Découvert un 

peu par hasard il a été cultivé à partir des années 30. Le lavandin est aujourd’hui l’espèce la 

plus cultivée pour l’exploitation en parfumerie : sa fleur est très productive en  huile 

essentielle et son essence est de bonne qualité olfactive. Les surfaces cultivées en lavandin 

sont estimées à  17 000 hectares. 

Enfin la lavandula stoechas ou lavande stéchas ou lavande papillon. 

A l’état sauvage, c’est certainement la lavande dont le territoire 

géographique est le plus vaste (tout le pourtour méditerranéen). Elle apprécie les 

terrains siliceux, notamment le schiste et n’est d’aucun intérêt en parfumerie. 

La lavande était déjà utilisée par les romains pour conserver le linge et parfumer les bains. 

En Provence la lavande fut utilisée dés le moyen âge  pour la composition de parfum et de médicaments et sa 

culture s’est développée à partir du XIX° siècle. 

En officine, vous découvrirez 3 Huiles Essentielles de lavande : Lavande fine, lavande aspic et le lavandin. 

L’HE de lavande fine et de lavande aspic sont les 1ères HE à mettre dans votre trousse à pharmacie familiale 

et de voyage ! L’HE de lavande est « the » HE !!! 



 

 

Ces 3 HE ont des propriétés communes. Elles sont : 

-  calmantes pour des troubles légers de type : nervosité, insomnie, migraine et vertige.   

- cicatrisantes pour les affections de la peau : petites plaies, brûlures légères, irritations et ulcères. 

 - relaxantes pour les douleurs musculaires : crampes et contractures. 

 

Plus particulièrement :  

1- On utilise la lavande fine en la respirant (3 gttes sur un mouchoir ou sur les poignets) pour son 

effet relaxant et calmant l’excitabilité (action sédative sur le système nerveux). 

Mais aussi, elle est un cicatrisant puissant qui régénère la peau de façon spectaculaire. Elle a de bonnes 

propriétés antiseptiques : 3 gttes directement sur une petite plaie, la désinfectera en profondeur et favorisera sa 

cicatrisation ! Elle agit aussi  comme désinfectant pulmonaire et modifie les secrétions bronchiques afin de 

faciliter leur expectoration. 

Elle est aussi utilisée comme antidouleur (douleurs dentaires) en association avec une goutte d’HE de clou 

de girofle ainsi que pour les migraines (2gttes sur chaque tempe).  

Elle est décontracturante pour les muscles (quelques gouttes dans une huile végétale adaptée, en massage).  

Elle facilite la digestion par augmentation de sécrétions gastriques (estomac) et de la motricité intestinale 

(progression des aliments dans le tube digestif). 

Tonique général, elle soutient le cœur en faisant baisser la pression artérielle. Légèrement anticoagulante, elle 

fluidifie le sang et favorise la circulation. 

Enfin elle est insecticide et insectifuge comme antimites avec 4 gouttes sur un morceau de cade ou de cèdre 

ou autre bois glissés dans les piles de vêtements de nos armoires, contre les poux quelques gouttes 

directement derrière les oreilles des enfants tous les matins avant de partir à l’école pendant les périodes 

critiques ! Par voix orale (quelques gouttes dans une cuillère à café de miel)  elle détruira les vers intestinaux. 

Elle est anti venin en appliquant directement 1 goutte sur la piqûre de moustique. 

L’HE de lavande est très bien tolérée, ne coute pas cher, n’a pas de contre indication et peut être utilisée par 

tous y compris les bébés et les femmes enceintes (lavande fine uniquement). La voie d’utilisation la plus 

efficace et la plus employée est la peau. 

2- La lavande aspic porte le nom du serpent « aspic » dont elle soigne les morsures que l’on 

rencontre aussi dans nos garrigues. Il faut appliquer quelques gouttes directement sur les piqures d’insectes 

(abeilles, guêpes, moustiques, scorpions, puces) de vives et méduses, mais aussi morsures  venimeuses 

(serpents et araignées). C’est l’HE anti-venin. 

  Exceptionnel cicatrisant, on l’utilise en première urgence lors d’une brûlure même sévère et pour la 

plupart des problèmes dermatologiques (acné, psoriasis, escarres, herpès, crevasses, plaies, mycose-pied 

d’athlète). 

   En plus des actions antidouleur (citées précédemment) elle soulage lors d’un zona. 

    

Excellent antifongique, elle détruira le candida albicans (mycoses dermatologiques, gynécologiques et 

digestives). 

 Elle facilite la toux et assèche le nez qui coule (maladies ORL). 

 Enfin elle  redonne du tonus si la déprime ou la fatigue nerveuse s’installent et aide à lutter contre la rigidité 

mentale et le manque de tolérance ! 

 Aucune contre indication, si ce n’est qu’elle peut devenir allergisante en utilisation à long terme  sur des 

peaux hypersensibles. Les voies cutanées et olfactives sont là aussi les plus appropriées.  L’origine de l’HE a 

toujours beaucoup d’importance : la lavande aspic française est de bien  meilleure qualité que celle d’Espagne, 

du Portugal ou de l’Afrique du Nord (moins de camphre). 

 3- Le Lavandin est l’HE la plus antistress des 3 : elle permet un sommeil naturel, réparateur et 

évite les réveils nocturnes.  

Elle est très efficace sur les contractures et crampes. 

Son utilisation majeure est la parfumerie. 

Avec ses nombreuses propriétés aussi bien olfactives (parfumerie et cuisine) que médicales, la lavande, qui 

nous évoque le sud et le soleil, est « bonne à tout ». Son nom  lui même du latin lavare vient de laver le 

« corps et l’âme ». 

                                                                                                             Stéphanie Henry et Jean Pierre Congy 

 

 

 



 

 

 

VILLAGE PROPRE 
Dans le but d’améliorer la propreté dans le village ainsi 

qu’à ses abords deux nouvelles poubelles ont été 

installées ; une derrière le foyer ; l’autre au point de 

stationnement au bord de la route départementale sous le 

hameau du temple. 

Gageons que ces nouvelles installations ainsi que celles 

existantes seront utilisées et respectées. 

 

 

SUCCES ET DECEPTION 
 

Le samedi 19 avril toujours à l’initiative de Matthieu Henry, une nouvelle 

opération « bas cotés propres » a été organisée. 

SUCCES car ce ne sont pas moins d’une dizaine de 

grands sacs poubelles qui ont été collectés ; 

DECEPTION car ce sont seulement deux volontaires qui 

ont  répondu à son appel : Monique et Jean -Pierre.  

Malgré le faible effectif,  malgré un temps humide et 

frisquet, la collecte a été fructueuse et nous avons conclu cette matinée en partageant 

le verre de l’amitié avec Laurent qui nous a attendus pour fermer la déchetterie.   

 

 

 LE JOUR OÙ L EAU MANQUERA  

 
      Oui nous venons de vivre un printemps très 

humide mais sachez que la pénurie d’eau nous 

guette. 

En effet les prévisions de changement climatique 

et d’accueil de nouvelles populations vont 

entrainer dans nos régions du sud de la France  

des tensions sur la ressource en eau qui vont se 

traduire par des arrêtés sécheresse.  

     

  Dans ce contexte de déficit, il est primordial d’optimiser la consommation d’eau : 

- Les collectivités publiques par une chasse aux pertes sur les réseaux de distribution de l’eau 

potable et par des plantations peu gourmandes en eau adaptées à nos climats etc…. 

- L’agriculture par des systèmes d’arrosages économes (goutte à goutte etc.……) 

 

Nous particuliers par des gestes au quotidien qui sont :  
-privilégier l’arrosage tôt le matin ou tard le soir pour limiter l’évaporation, 

-favoriser la récupération de l’eau de pluie ou la réutilisation de l’eau de lavage 

des légumes pour l’arrosage. 

-favoriser la pénétration de l’eau dans le sol et n’oublions pas cet adage (un 

bon binage vaut mieux que 2 arrosages et un bon 

paillage égale 4 arrosages). 

-préférer des plantes d’ornements peu 

gourmandes en eau adaptées à nos climats. 

-installer une chasse d’eau économique.  

-privilégier l’achat d’appareils ménagers économes en eau (lave linge, 

lave vaisselle). 

Cette liste de gestes quotidiens pour économiser l’eau n’est pas 

exhaustive et chacun d’entre nous va la personnaliser. 

Méditons le proverbe ci-dessous : 

QUAND LE PUITS EST SEC ON SAIT CE QUE VAUT L EAU 

http://www.pays-portes-ariegepyrenees.fr/IMG/jpg/Ariege_a_Bonnac.jpg


                                                                                                  Jean Pierre Congy,  Délégué au Smage des Gardons. 

 

 

SOIREE THEATRE 

 
Le samedi 23 mars une soixantaine de personnes du village avait répondu à 

l’invitation  de la Compagnie de Beaux Restes de Brignon. 

La soirée fut fort agréable et les spectateurs ont eu le plaisir de pouvoir suivre deux 

pièces, toutes les deux très contemporaines et très satiriques avec pour thème la 

vieillesse inexorable qui nous guette tous et le désir d’entendre ce qui nous arrange. 

Au cours du verre de l’amitié qui a suivi le spectacle, les spectateurs unanimes ont 

félicité l’ensemble des acteurs. 

Merci à toute l’équipe de la Compagnie de Beaux Restes et à l’année prochaine. 

 

 

AVIS AUX USAGERS DU POINT DE REMPLISSAGE JOUXTANT 

LE CIMETIERE : 
Nous rappelons à tous les usagers que le gabarit du cimetière est exclusivement réservé 

aux remplissages des divers appareils de traitement des agriculteurs et nous leurs 

demandons une attention particulière pour éviter les débordements lors des opérations de 

remplissage compte tenu des risques potentiels de pollution.   

Le rinçage de ces appareils sur le site est bien entendu formellement 
interdit. 

 

Rappel de quelques obligations contenues dans l’arrêté interministériel du 12 septembre 2006 

concernant la gestion des fonds de cuve : 

« L’épandage des fonds de cuve est autorisé sous réserve de les diluer dans un volume d’eau au moins 

égal à 5 fois le volume du fond de cuve et il doit être épandu sur la parcelle où le produit a été appliqué 

tout en s’assurant que la dose totale appliquée ne dépasse pas la dose maximale autorisée. » 

 

PRESERVONS LA NATURE C’EST UN HERITAGE QUE NOUS DEVONS 
TRANSMETTRE. 

 

Dernière minute : Il a été constaté que certains habitants utilisent l’eau du 

gabarit à des fins personnelles sans aucun rapport avec l’activité agricole : 
abreuvoir d’animaux, remplissage de piscines, arrosages divers,…. Si de tels 
agissements devaient  perdurer, ils pourraient conduire à la fermeture pure et simple 
de ce point d’eau qui, ne l’oublions pas, est une aide réservée à l’agriculture. 
 

ALLONS AU MARCHE A UZES :  

 
La Communauté de Communes du Pays d’Uzès a mis en place depuis le  1er juin 2013, tous les 

samedis, un service de navettes gratuites à destination du marché d’Uzès pour nos communes,  et en 

alternance des marchés d’Uzès et Bagnols sur Cèze les mercredis et samedis pour les communes du 

nord de la communauté. 

 

Avec le Bulletin Municipal de juin 2013  un dépliant contenant 

tous les horaires des navettes desservant les marchés de 

Bagnols et d’Uzès vous a été distribué. 

Vous trouverez ci-dessous les horaires de la navette qui dessert 

notre village tous les samedis 

 

Une erreur s’étant glissée dans les horaires concernant cette 

desserte, à la dernière ligne de l’itinéraire retour à la place de :  

      UZES-ESPLANADE : 11 h 55,  

il faut lire :  

ST DEZERY-RTE DE COLLORGUES : 11 h 55. 



 
 
 

La page de la 
Bibliothèque Municipale 

 
 

NOUVEAUTE : Prêt de DVD 
A partir de la rentrée de septembre, la bibliothèque municipale proposera le prêt de D. 

V.D. 

La direction du livre et de la lecture 

(D.L.L), qui nous fournit déjà les livres par 

l’entremise du Bibliobus, nous fournira un 

fonds de 150 D.V.D qui se répartiront 

comme suit : 

50 fictions adultes 

50 documentaires adultes 

50 jeunesses 

Ces  D V D seront prêtés pour une semaine de manière personnalisée (nom, téléphone et date de prêt). Nous 

attirons votre attention sur le fait que leur utilisation dans les consoles de jeux est proscrite car elle risque de 

les détériorer ; sachant qu’en cas de détérioration ou de perte d’un D.V.D, il sera perçu 40 €. 

 

 

Horaires d’été 

 

Nous rappelons à nos adhérents, comme chaque année, que la 

bibliothèque sera fermée pendant les vacances d’été. Venez faire le plein 

d’ouvrages pour ne pas être à court de lectures vendredi 5 juillet 2013, 

notre dernier jour d’ouverture, avant la reprise des horaires habituels le 

mercredi 4 septembre 2013.  

Toutefois, pour ne pas vous laisser sans histoires à vous mettre sous la 

dent, nos bénévoles ouvriront la bibliothèque le mercredi 31 juillet de 16 

h à 18 h et n’hésitez pas à venir nous voir pour changer vos livres, nous 

raconter vos lectures, nous parler de vos vacances...la bibliothèque est un 

lieu convivial et entend le rester même aux heures les plus chaudes de l’année. Toute l’équipe de la 

bibliothèque vous souhaite de bonnes vacances à tous !!! 

 

 

Un lecteur nous fait découvrir : « La liste de mes envies » de Grégoire Delacourt 

 
Dans ce roman qui se lit d’une traite, l’auteur nous transporte dans l’univers de 

Jocelyne, mercière à Arras. Nous avons tous rêvé de gagner au loto et avons tous 

joué au jeu consistant à faire des listes commençant par « si je gagne je ferai…. ». 

Jocelyne, elle, elle a gagné le fameux gros lot ! Que va-t-elle en faire ? L’univers de 

Jo ne va-t-il pas irrémédiablement basculer ? Peut-elle continuer à vivre sa petite vie 

entre son père amnésique, ses amies les jumelles et son mari Jocelyn ? A la fin de ce 

roman, on aimerait pouvoir rencontrer Jocelyne, être client de sa mercerie, ouvrir 

internet et visiter son blog de dentellière, passer un moment en sa compagnie et 

même qu'elle nous apprenne à coudre, mais surtout pas….gagner au loto ! 

C. 

 
« Une bibliothèque est une chambre d’amis » Tahar Ben Jelloun  

 



 

 

FIN DES TRAVAUX DU TEMPLE 

 
Le vendredi 3 mai le temple s’est avéré trop petit pour accueillir les 

garriguois ainsi que de nombreux membres de la communauté protestante de 

la gardonnenque venus saluer sa réouverture au public suite à la réfection de 

la toiture. 

Dans un premier temps un concert de guitare fut donné par 

notre concitoyen Giorgio Cacchi interprète virtuose et auteur 

compositeur qui, par un choix judicieux de morceaux religieux 

jalonnant la construction du temple, captiva  l’assistance qui 

lui fit une belle ovation. 

 

Ensuite les représentants de la communauté 

protestante remercièrent la municipalité pour 

cette rénovation et s’ensuivit un discours du 

maire Daniel Viala qui remercia les divers artisans ayant participé aux travaux et 

souligna que la municipalité était vigilante quant  à l’entretien des lieux cultuels. 

      Ce bel après midi se termina autour du verre partagé ce qui permit de nombreux 

échanges.  

 
EMBELLISEMENT DE L ENTREE OUEST DU VILLAGE. 

 
Depuis de nombreuses années, deux magnifiques oliviers marquent  l’entrée ouest  du 

village à hauteur du panneau « Garrigues ». 

Depuis le mois de mars, ce ne sont pas moins de treize autres superbes oliviers 

supplémentaires qui bordent cette entrée. 

Ces arbres  ont plus de 50 ans et plusieurs troncs, car il s’agit de rejets d’oliviers gelés lors 

des grands froids de janvier 1956, ils ont été prélevés sur une parcelle achetée l’année 

dernière  par  la municipalité à un propriétaire de Saint Chaptes.  

Les employés municipaux les ont arrachés, transportés et replantés avec grand soin et d’ici 

quelques années le marqueur « oliviers » dominera cette entrée ouest. 

 

AUTOUR DE LA CHAPELLE DE STE EULALIE 

 
Après la réfection du mur au nord de la chapelle,  c’est à la 

réfection de son puits que se sont attelés les employés 

municipaux. Cette remise en état est un atout supplémentaire 

pour faire le tour de ce magnifique édifice. 

 

 

CREATION D’UN SENTIER PIETON 
Comme indiqué lors de la cérémonie des vœux, la municipalité a créé un sentier 

piéton permettant de rejoindre l’arrêt des cars et la boulangerie depuis le quartier 

des garriguettes en toute 

sécurité en empruntant la rue 

des orangers. 

Ce sentier, qui a été 

entièrement réalisé par les 

employés municipaux,  a pu 

être créé car les terrains 

utilisés étaient propriété de la mairie et la majorité des 

riverains s’est félicité de la création de ce cheminement 

synonyme de sécurité. 

                                                                                                                 



 


